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(54)  Bloc  de  contact  pour  socle  de  prise  de  courant 

(57)  Il  s'agit  d'un  bloc  de  contact  comportant,  d'un 
seul  tenant,  d'une  part,  une  cage  (11),  qui  est  propre  à 
la  constitution  d'une  borne  de  connexion,  et,  d'autre 
part,  un  alvéole  (12),  globalement  tubulaire,  qui  est  des- 
tiné  à  recevoir  une  broche  par  l'une  de  ses  extrémités, 

et  qui  présente,  pour  ce  faire,  un  débouché  évasé  (14) 
à  cette  extrémité. 

Suivant  l'invention,  l'alvéole  (12)  présente  un  dé- 
bouché  évasé  (14)  à  chacune  de  ses  extrémités. 

Application  aux  socles  de  prise  de  courant. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  d'une  manière 
générale  les  socles  de  prise  de  courant. 
[0002]  Indépendamment  d'éventuels  moyens  de  rac-  s 
cordement  à  la  terre,  un  tel  socle  de  prise  de  courant 
comporte  au  moins  deux  alvéoles  de  phase  et  de  neutre 
par  lesquels  il  est  apte  à  recevoir  les  broches  d'une  fiche 
de  prise  de  courant  complémentaire. 
[0003]  Il  s'agit,  en  pratique,  d'alvéoles  globalement  tu-  10 
bulaires,  qui  sont  chacun  individuellement  destinés  à  re- 
cevoir  une  telle  broche  par  l'une  de  leurs  extrémités 
axiales,  et  dont  le  débouché  correspondant  est  évasé 
pour  faciliter  l'introduction  de  cette  broche. 
[0004]  Chacun  de  ces  alvéoles  doit  être  électrique-  15 
ment  relié  à  une  borne  de  connexion  propre  à  permettre 
d'y  raccorder  un  conducteur  électrique. 
[0005]  Pour  des  raisons  de  commodité  de  fabrication 
et  de  coût  il  est  usuel  de  réaliser  l'ensemble  sous  la  for- 
me  d'un  bloc  de  contact  en  matière  conductrice  compor-  20 
tant,  d'un  seul  tenant,  d'une  part,  une  cage,  qui  est  pro- 
pre  à  la  constitution  de  la  borne  de  connexion,  et,  d'autre 
part,  l'alvéole  correspondant. 
[0006]  Cela  est  le  cas,  par  exemple,  dans  le  modèle 
d'utilité  allemand  No  82  35  048.5.  25 
[0007]  Pour  satisfaire  aux  exigences  du  marché,  la 
borne  de  connexion  doit  relever  de  l'une  ou  de  l'autre 
de  deux  technologies  très  différentes. 
[0008]  Il  peut  s'agir,  en  effet,  soit  d'une  borne  de  con- 
nexion  à  serrage  automatique,  mettant  en  oeuvre  une  30 
lame  de  ressort  ou  un  quelconque  autre  organe  élasti- 
que  comme  cela  est  le  cas  dans  le  modèle  d'utilité  alle- 
mand  mentionné  ci-dessus,  soit  d'une  borne  de  con- 
nexion  à  vis,  parfois  appelée  borne  de  connexion  à  pla- 
quette,  mettant  en  oeuvre  une  vis  de  serrage  en  prise  35 
avec  un  écrou, 
[0009]  A  ce  jour,  les  blocs  de  contact  correspondants 
sont  différents,  ce  qui  implique  de  manière  dispendieu- 
se  une  duplication  des  outillages  et  un  alourdissement 
des  frais  de  gestion.  40 
[0010]  La  présente  invention  a  d'une  manière  géné- 
rale  pour  objet  une  disposition  permettant  d'éviter  cet 
inconvénient. 
[0011]  De  manière  plus  précise,  elle  a  pour  objet  un 
bloc  de  contact  pour  socle  de  prise  de  courant  du  genre  45 
comportant,  d'un  seul  tenant,  d'une  part,  une  cage,  qui 
est  propre  à  la  constitution  d'une  borne  de  connexion, 
et,  d'autre  part,  un  alvéole,  globalement  tubulaire,  qui 
est  destiné  à  recevoir  une  broche  par  l'une  de  ses  ex- 
trémités,  et  qui  présente,  pour  ce  faire,  un  débouché  so 
évasé  à  cette  extrémité,  ce  bloc  de  contact  étant  d'une 
manière  générale  caractérisé  en  ce  que  l'alvéole  pré- 
sente  un  débouché  évasé  à  chacune  de  ses  extrémités. 
[0012]  Grâce  à  une  telle  disposition,  le  bloc  de  contact 
suivant  l'invention  est  avantageusement  réversible  en  55 
ce  qui  concerne  l'alvéole  qu'il  comporte. 
[001  3]  1  1  peut  de  ce  fait  être  implanté  dans  le  socle  de 
prise  de  courant  à  équiper  dans  l'une  ou  l'autre  de  deux 
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positions,  qui  se  déduisent  l'une  de  l'autre  par  un  simple 
retournement  de  1  80°,  et  qui  se  prêtent,  l'une,  à  la  mise 
en  oeuvre  d'une  borne  de  connexion  à  vis,  et,  l'autre,  à 
la  mise  en  oeuvre  d'une  borne  de  connexion  à  serrage 
automatique. 
[0014]  Ainsi,  s'agissant  de  la  borne  de  connexion  qu'il 
doit  comporter,  le  bloc  de  contact  suivant  l'invention 
convient  avantageusement  par  lui-même  à  l'une  et 
l'autre  des  deux  technologies  à  appliquer. 
[0015]  Une  seule  fabrication  suffit  donc  dans  l'un  et 
l'autre  cas,  au  bénéfice  d'une  standardisation  pour  l'en- 
semble,  et,  donc,  au  bénéfice  des  coûts. 
[0016]  Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  suivre, 
à  titre  d'exemple,  en  référence  aux  dessins  schémati- 
ques  annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  bloc  de 
contact  suivant  l'invention  ; 
la  figure  2  en  est  une  vue  de  côté,  suivant  la  flèche 
Il  de  la  figure  1  ; 
les  figures  3  et  4  en  sont  des  vues  en  coupe  trans- 
versale,  suivant,  chacune  respectivement,  les  li- 
gnes  lll-lll  et  IV-IV  de  la  figure  2  ; 
la  figure  5  en  est  une  vue  en  coupe  longitudinale, 
suivant  la  ligne  V-V  de  la  figure  1  ; 
la  figure  6  est  une  vue  en  perspective,  qui,  déduite 
de  celle  de  la  figure  1  ,  correspond  au  cas  où  la  bor- 
ne  de  connexion  mise  en  oeuvre  est  une  borne  de 
connexion  à  serrage  automatique  ; 
la  figure  7  est  une  vue  partielle  en  coupe  longitudi- 
nale  de  cette  borne  de  connexion,  suivant  la  ligne 
VII  -VII  de  la  figure  6  ; 
la  figure  8  est  une  vue  partielle  en  coupe  longitudi- 
nale  qui,  analogue  à  celle  de  la  figure  7,  illustre  la 
mise  en  place  de  la  lame  de  ressort 
correspondante  ; 
la  figure  9  est  une  vue  en  perspective  qui,  déduite 
elle  aussi  de  celle  de  la  figure  1  ,  illustre  le  cas  où  la 
borne  de  connexion  mise  en  oeuvre  est  une  borne 
de  connexion  à  vis. 

[0017]  Tel  qu'illustré  sur  ces  figures,  et  de  manière 
connue  en  soi,  un  bloc  de  contact  10  suivant  l'invention 
comporte,  d'un  seul  tenant,  d'une  part,  une  cage  11  ,  qui, 
suivant  des  dispositions  décrites  plus  en  détail  ultérieu- 
rement,  est  propre  à  la  constitution  d'une  borne  de  con- 
nexion,  et,  d'autre  part,  un  alvéole  12,  globalement  tu- 
bulaire,  qui  est  destiné  à  recevoir  une  broche,  non  re- 
présentée,  par  l'une  de  ses  extrémités  13,  c'est-à-dire 
par  l'une  de  ses  extrémités  axiales,  et  qui  présente,  pour 
ce  faire,  suivant  des  dispositions  également  décrites 
plus  en  détail  ultérieurement,  un  débouché  évasé  14  à 
cette  extrémité  1  3. 
[0018]  Suivant  l'invention,  l'alvéole  12  présente  un 
débouché  évasé  14  à  chacune  de  ses  extrémités  13. 
[0019]  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le 
bloc  de  contact  10  a  une  forme  générale  parallélépipé- 
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dique. 
[0020]  La  cage  11  s'étend  à  l'une  de  ses  extrémités, 
et  l'alvéole  12  à  l'autre  de  celles-ci. 
[0021]  La  cage  11  comporte  une  paroi  16,  dite  ci- 
après  par  simple  commodité  paroi  inférieure,  deux  pa- 
rois  latérales  17,  qui,  disposées  en  U  par  rapport  à  la 
paroi  inférieure  16,  viennent  d'un  seul  tenant  de  cette 
paroi  inférieure  16,  et  qui,  parallèles  entre  elles,  sont 
sensiblement  perpendiculaires  à  la  paroi  inférieure  16, 
et  au  moins  une  paroi  18,  dite  ci-après  par  simple  com- 
modité  paroi  supérieure. 
[0022]  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  la 
cage  11  comporte,  parallèlement  l'une  à  l'autre,  pour 
une  même  paroi  inférieure  16,  deux  parois  supérieures 
18,  qui  interviennent  à  un  même  niveau,  à  raison  d'une 
par  paroi  latérale  17,  et  dont  la  largeur  est  inférieure  à 
la  moitié  de  celle  de  la  paroi  inférieure  1  6. 
[0023]  En  outre,  dans  cette  forme  de  réalisation,  les 
parois  supérieures  18  sont  transversalement  cintrées, 
avec  leur  concavité  tournée  vers  la  paroi  inférieure  16, 
et  chacune  d'elles  présente,  le  long  de  son  bord  libre, 
un  retour  19,  qui  est  dirigé  vers  la  paroi  inférieure  16, 
parallèlement  aux  parois  latérales  1  7,  et  dont  la  hauteur 
est  réduite  par  rapport  à  celle  de  ces  dernières. 
[0024]  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  et 
pour  des  raisons  qui  apparaîtront  ci-après,  ce  retour  1  9 
présente,  le  long  de  son  bord  libre,  dans  la  zone  média- 
ne  de  celle-ci,  pour  chacune  des  parois  supérieures  1  8, 
une  encoche  20,  globalement  arrondie. 
[0025]  Pris  dans  leur  ensemble,  la  paroi  inférieure  1  6, 
les  parois  latérales  17,  les  parois  supérieures  18  et  les 
retours  19  de  celles-ci  relèvent  globalement  d'une  sur- 
face  réglée  dont  toutes  les  génératrices  sont  parallèles 
entre  elles,  à  la  manière  d'un  corps  tubulaire. 
[0026]  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  la 
cage  11  présente,  cependant,  pour  des  raisons  qui  ap- 
paraîtront  ci-après,  le  long  du  bord  transversal  arrière 
de  sa  paroi  inférieure  16,  c'est-à-dire  le  long  de  celui 
des  bords  transversaux  de  cette  paroi  inférieure  16  qui 
est  le  plus  proche  de  l'alvéole  12,  sur  une  partie  au 
moins  de  la  longueur  de  ce  bord  transversal,  un  rebord 
21  ,  qui,  sensiblement  perpendiculaire  à  la  paroi  inférieu- 
re  16  ,  est  dirigé  vers  les  parois  supérieures  18. 
[0027]  Pour  des  raisons  qui  apparaîtront  également 
ci-après,  la  paroi  inférieure  16  de  la  cage  11  présente, 
dans  sa  zone  médiane,  un  perçage  23  dont  le  contour 
est  circulaire. 
[0028]  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  l'axe 
de  l'alvéole  12  s'étend  sensiblement  perpendiculaire- 
ment  à  la  paroi  inférieure  16  de  la  cage  11  . 
[0029]  Globalement,  cet  alvéole  12  comporte  deux 
coquilles  24,  qui,  transversalement,  s'étendent  chacune 
en  arc  de  cercle,  avec  des  génératrices  parallèles  l'une 
à  l'autre,  et  qui,  disposées  en  regard  l'une  de  l'autre,  en 
ayant  leurs  concavités  tournées  l'une  vers  l'autre,  sont 
chacune  respectivement  formées  par  des  feuillards  25 
venus  d'un  seul  tenant  des  deux  parois  latérales  17  de 
la  cage  11  . 

[0030]  Plus  précisément,  dans  la  forme  de  réalisation 
représentée,  ces  feuillards  25  sont  issus  du  bord  trans- 
versal  arrière  des  parois  latérales  17,  en  s'étendant  en 
hauteur  sur  la  quasi  totalité  de  celles-ci,  et,  après  un 

s  repli  en  U  26  dirigé  vers  l'intérieur  et  largement  arrondi, 
ils  forment,  entre  eux,  les  coquilles  24  constitutives  de 
l'alvéole  12. 
[0031]  Pour  la  constitution  des  débouchés  évasés  1  3, 
chacune  de  ces  coquilles  24  comporte,  à  chacune  de 

10  ses  extrémités,  une  lèvre  28,  qui,  dirigée  en  biais  vers 
l'extérieur,  est  globalement  tronconique. 
[0032]  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  ces 
lèvres  28,  et,  donc,  les  débouchés  évasés  14  qu'elles 
constituent  deux  à  deux,  s'étendent  au-delà  des  bords 

15  longitudinaux  des  feuillards  25,  d'un  premier  côté  de 
ceux-ci  pour  l'un  des  débouchés  évasés  1  4,  et  de  l'autre 
côté  de  ces  bords  longitudinaux  pour  l'autre  de  ces  dé- 
bouchés  évasés  14. 
[0033]  En  pratique,  le  bloc  de  contact  10  suivant  l'in- 

20  vention  est  en  matière  conductrice. 
[0034]  Par  exemple,  il  peut  être  réalisé  par  simple  dé- 
coupe,  pliage  et  mise  en  forme  d'un  flan  métallique. 
[0035]  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  les 
parois  latérales  1  7  de  la  cage  1  1  présentent  chacune  un 

25  évidement  29,  pour  l'encliquetage  de  l'ensemble  dans 
un  corps  en  matière  isolante  non  représenté,  et,  de  mê- 
me,  les  feuillards  25  qui  prolongent  ces  parois  latérales 
17  présentent  chacun  dans  le  même  but  un  évidement 
30. 

30  [0036]  Dans  la  forme  de  mise  en  oeuvre  illustrée  par 
les  figures  6  à  8,  la  cage  1  1  du  bloc  de  contact  1  0  suivant 
l'invention  forme  une  borne  de  connexion  à  serrage 
automatique,  cette  cage  11  étant  équipée,  intérieure- 
ment,  d'une  lame  de  ressort  31  qui  présente,  d'une  part, 

35  une  branche  d'appui  32,  par  laquelle  elle  porte  sur  sa 
paroi  inférieure  1  6,  en  s'étendant  en  pratique  sur  la  qua- 
si  totalité  de  la  surface  de  celle-ci,  et,  d'autre  part,  au 
moins  une  branche  de  connexion  33,  qui,  raccordée  par 
un  coude  34  largement  arrondi  à  la  branche  d'appui  32, 

40  s'étend  librement,  en  biais,  de  manière  élastiquement 
déformable,  dans  la  cage  11,  en  direction  de  l'une  ou 
l'autre  des  parois  supérieures  18  de  celle-ci. 
[0037]  En  pratique,  dans  la  forme  de  réalisation  re- 
présentée,  la  lame  de  ressort  31  comporte,  parallèle- 

45  ment  l'une  à  l'autre,  pour  une  même  branche  d'appui  32, 
et  à  raison  d'une  par  paroi  supérieure  18  de  la  cage  11  , 
deux  branches  de  connexion  33  qui  sont  séparées  l'une 
de  l'autre  par  une  fente  35. 
[0038]  En  outre,  dans  cette  forme  de  réalisation,  ces 

50  deux  branches  de  connexion  33  forment,  chacune,  la- 
téralement,  le  long  de  la  fente  35,  une  languette  36  qui, 
pliée  sensiblement  parallèlement  à  la  branche  d'appui 
32,  fait  saillie  sur  leur  partie  courante  du  même  côté  que 
cette  branche  d'appui  32,  et  par  laquelle  elles  sont  cha- 

55  cune  respectivement  aptes  à  porter  sur  le  bord  libre  du 
retour  19  de  la  paroi  supérieure  18  correspondante  de 
la  cage  11  . 
[0039]  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  cette 
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languette  36  est  arrondie,  au  profil  de  l'encoche  20  des 
retours  19  des  parois  supérieures  18  de  la  cage  11,  et 
sa  concavité  est  tournée  vers  la  branche  d'appui  32. 
[0040]  Préférentiellement,  et  cela  est  le  cas  dans  la 
forme  de  réalisation  représentée,  la  branche  d'appui  32 
de  la  lame  de  ressort  31  forme,  à  la  faveur  d'un  crevé 
37,  une  languette  d'encliquetage  38  qui  fait  saillie  sur 
sa  surface  extérieure,  en  direction  du  coude  34. 
[0041]  Tel  que  schématisé  par  une  flèche  F1  sur  la 
figure  6,  la  lame  de  ressort  31  est  engagée  dans  la  cage 
1  1  avec  la  concavité  de  son  coude  34  dirigée  vers  celle- 
ci. 
[0042]  En  pratique,  cet  engagement  se  fait  sous  con- 
trainte,  mais  il  se  trouve  facilité  par  le  fait  que,  comme 
représenté  sur  la  figure  8,  les  branches  de  connexion 
33  de  cette  lame  de  ressort  31  viennent  chacune  porter 
par  leur  languette  36  sur  le  bord  libre  du  retour  1  9  de  la 
paroi  supérieure  18  correspondante  de  la  cage  11,  ce 
qui  assure  avantageusement  un  guidage  de  l'ensemble. 
[0043]  L'engagement  de  la  lame  de  ressort  31  est 
poursuivi  jusqu'à  ce  que  la  languette  d'encliquetage  38 
de  sa  branche  d'appui  32  vienne  en  prise  avec  le  per- 
çage  23  de  la  paroi  inférieure  1  6  de  la  cage  1  1  . 
[0044]  Conjointement,  les  languettes  36  des  bran- 
ches  de  connexion  33  sont  alors  en  prise  avec  les  en- 
coches  20  des  retours  1  9  des  parois  supérieures  1  8  de 
la  cage  11  . 
[0045]  En  toute  hypothèse,  le  rebord  21  de  la  paroi 
inférieure  16  de  la  cage  11  est  là  pour  limiter  l'engage- 
ment  de  la  lame  de  ressort  31  dans  cette  cage  11  . 
[0046]  Ainsi  qu'il  est  aisé  de  le  comprendre,  et  de  ma- 
nière  d'ailleurs  connue  en  soi,  les  retours  1  9  des  parois 
supérieures  18  de  la  cage  11  délimitent,  alors,  avec  ces 
parois  supérieures  18  et  les  parois  latérales  17  corres- 
pondantes,  deux  entrées  d'engagement  40  dans  cha- 
cune  desquelles  peut  être  engagée,  en  y  étant  alors 
automatiquement  serrée,  l'extrémité,  au  préalable,  dé- 
nudée,  d'un  quelconque  conducteur  électrique  non  re- 
présenté. 
[0047]  En  service,  l'introduction  d'une  quelconque 
broche,  également  non  représentée,  dans  l'alvéole  12 
se  fait  systématiquement  par  l'une  des  extrémités  1  3  de 
celui-ci. 
[0048]  Par  exemple,  il  s'agit  de  celle  de  ces  extrémi- 
tés  1  3  qui  se  situe  du  côté  de  l'extrémité  libre  des  bran- 
ches  de  connexion  33  de  la  lame  de  ressort  31  . 
[0049]  En  service,  l'alvéole  12  n'intervient  donc  que 
par  un  seul  de  ses  débouchés  évasés  14. 
[0050]  Suivant  la  forme  de  mise  en  oeuvre  représen- 
tée  sur  la  figure  9,  le  bloc  de  contact  10  suivant  l'inven- 
tion  est  retourné  de  180°  par  rapport  à  son  orientation 
précédente,  la  paroi  inférieure  1  6  de  sa  cage  1  1  se  trou- 
vant  alors  à  sa  surface  supérieure  au  lieu  de  se  trouver 
à  sa  surface  inférieure  comme  précédemment,  et  cette 
cage  11  forme  une  borne  de  connexion  à  vis,  en  étant 
équipée,  pour  ce  faire,  d'une  part,  d'un  écrou41  ,  de  con- 
tour  quadrangulaire,  qui,  disposé  entre  ses  parois  laté- 
rales  17,  est  monté  mobile  entre  sa  paroi  inférieure  16 

et  ses  parois  supérieures  18,  et,  d'autre  part,  d'une  vis 
de  serrage  42,  qui,  traversant  sa  paroi  inférieure  1  6  à  la 
faveur  du  perçage  23  prévu  dans  celle-ci,  est  en  prise 
à  vissage  avec  cet  écrou  41  . 

s  [0051]  Plus  précisément,  dans  la  forme  de  réalisation 
représentée,  l'écrou  41  est  monté  mobile  entre  la  paroi 
inférieure  16  de  laçage  11  et  les  retours  19  de  ses  parois 
supérieures  18. 
[0052]  S'étendant  sensiblement  de  l'une  à  l'autre  des 

10  deux  parois  latérales  17  de  la  cage  11,  l'écrou  41  est 
bloqué  en  rotation  entre  celles-ci. 
[0053]  Quant  au  fût  43  de  la  vis  de  serrage  42,  il 
s'étend  entre  les  retours  19  des  parois  supérieures  18 
de  cette  cage  11  . 

15  [0054]  Ainsi  qu'il  est  aisé  de  le  comprendre,  il  est  ainsi 
formé,  de  part  et  d'autre  de  ce  fût  43,  entre  la  paroi  in- 
férieure  16  de  la  cage  11  et  les  parois  latérales  17  de 
celle-ci,  deux  entrées  d'engagement  40'  dans  chacune 
desquelles  peut,  comme  précédemment,  être  engagée, 

20  pour  y  être  serrée  entre  l'écrou  41  et  la  paroi  inférieure 
1  6  de  la  cage  1  1  ,  l'extrémité  au  préalable  dénudée  d'un 
quelconque  conducteur  électrique  non  représenté. 
[0055]  Au  montage,  l'écrou  41  est  engagé  de  l'avant 
dans  la  cage  1  1  ,  tel  que  schématisé  par  la  flèche  F2  sur 

25  la  figure  9,  et  la  vis  de  serrage  42  est  engagée  par  des- 
sus,  tel  que  schématisé  par  la  flèche  F3  sur  cette  figure 
9. 
[0056]  Ainsi  qu'on  le  notera,  les  retours  1  9  des  parois 
latérales  17  de  la  cage  11  laissent  à  l'écrou  41  toute  la 

30  place  nécessaire  pour  son  implantation  entre  eux  et  la 
paroi  inférieure  16  de  cette  cage  11,  et,  suivant  l'inven- 
tion,  il  est  avantageusement  tiré  parti  de  cette  place  pour 
cette  implantation,  et,  par  là,  pour  la  mise  en  oeuvre 
d'une  borne  de  connexion  à  vis. 

35  [0057]  En  service,  et  comme  précédemment,  l'alvéole 
12  n'intervient  que  par  l'un  de  ses  débouchés  évasés 
14. 
[0058]  Mais,  compte  tenu  du  retournement  pratiqué, 
ce  débouché  évasé  1  4  est  alors  celui  qui  se  situe  à  l'ex- 

40  trémité  1  3  de  cet  alvéole  1  2  opposée  à  la  précédente. 
[0059]  Bien  entendu,  la  présente  invention  ne  se  limi- 
te  pas  à  la  forme  de  réalisation  décrite  et  représentée, 
mais  englobe  toute  variante  d'exécution. 

45 
Revendications 

1.  Bloc  de  contact  pour  socle  de  prise  de  courant,  du 
genre  comportant,  d'un  seul  tenant,  d'une  part,  une 

50  cage  (1  1  ),  qui  est  propre  à  la  constitution  d'une  bor- 
ne  de  connexion,  et,  d'autre  part,  un  alvéole  (12), 
globalement  tubulaire,  qui  est  destiné  à  recevoir 
une  broche  par  l'une  de  ses  extrémités,  et  qui  pré- 
sente,  pour  ce  faire,  un  débouché  évasé  (1  4)  à  cette 

55  extrémité  (13),  caractérisé  en  ce  que  l'alvéole  (12) 
présente  un  débouché  évasé  (1  4)  à  chacune  de  ses 
extrémités  (13). 
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2.  Bloc  de  contact  suivant  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que,  la  cage  (11)  comportant  une  paroi 
dite  inférieure  (1  6),  deux  parois  latérales  (1  7),  et  au 
moins  une  paroi  dite  supérieure  (18),  et  l'alvéole 
(12)  comportant  deux  coquilles  (24),  qui  ,  transver- 
salement,  s'étendent  chacune  en  arc  de  cercle,  et 
qui,  disposées  en  regard  l'une  de  l'autre,  en  ayant 
leurs  concavités  tournées  l'une  vers  l'autre,  sont 
chacune  respectivement  formées  par  des  feuillards 
(25)  venus  d'un  seul  tenant  des  deux  parois  latéra- 
les  (17)  de  la  cage  (11  ),  chacune  des  coquilles  (24) 
comporte,  à  chacune  de  ses  extrémités,  une  lèvre 
(28)  dirigée  en  biais  vers  l'extérieur. 

3.  Bloc  de  contact  suivant  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que,  dans  sa  zone  médiane,  la  paroi  in- 
férieure  (16)  de  la  cage  (11)  présente  un  perçage 
(23). 

4.  Bloc  de  contact  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  2,  3,  caractérisé  en  ce  que  laçage  (11) 
présente,  le  long  du  bord  transversal  arrière  de  sa 
paroi  inférieure  (16),  sur  une  partie  au  moins  de  la 
longueur  de  ce  bord  transversal,  un  rebord  (21)  di- 
rigé  vers  la  paroi  supérieure  (18). 

5.  Bloc  de  contact  suivant  la  revendication  3,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  cage  (11)  forme  une  borne  de  con- 
nexion  à  vis,  cette  cage  (11)  étant  équipée,  d'une 
part,  d'un  écrou  (41),  qui,  disposé  entre  ses  parois 
latérales  (17),  est  monté  mobile  entre  sa  paroi  infé- 
rieure  (16)  et  sa  paroi  supérieure  (18),  et,  d'autre 
part,  d'une  vis  de  serrage  (42),  qui,  traversant  sa 
paroi  inférieure  (16)  à  la  faveur  du  perçage  (23)  pré- 
vu  dans  celle-ci,  est  en  prise  à  vissage  avec  cet 
écrou  (41). 

6.  Bloc  de  contact  suivant  la  revendication  3,  caracté- 
risé  en  ce  que  sa  cage  (11)  forme  une  borne  de  con- 
nexion  à  serrage  automatique,  cette  cage  (11)  étant 
équipée  d'une  lame  de  ressort  (31),  qui  présente, 
d'une  part,  une  branche  d'appui  (32),  par  laquelle 
elle  porte  sur  sa  paroi  inférieure  (16),  et,  d'autre 
part,  au  moins  une  branche  de  connexion  (33),  qui 
s'étend  librement,  en  biais,  dans  la  cage  (11),  en 
direction  de  la  paroi  supérieure  (18)  de  celle-ci. 

7.  Bloc  de  contact  suivant  la  revendication  6,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  branche  d'appui  (32)  de  la  lame 
de  ressort  (31)  forme  une  languette  d'encliquetage 
(38)  qui  fait  saillie  sur  sa  surface  extérieure. 

8.  Bloc  de  contact  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  2  à  7,  caractérisé  en  ce  que  la  cage 
(11)  comporte,  parallèlement  l'une  à  l'autre,  pour 
une  même  paroi  inférieure  (16),  deux  parois  supé- 
rieures  (18),  qui  interviennent  à  un  même  niveau, 
et  dont  la  largeur  est  inférieure  à  la  moitié  de  celle 

de  la  paroi  inférieure  (16). 

9.  Bloc  de  contact  suivant  la  revendication  8,  caracté- 
risé  en  ce  que  chacune  des  parois  supérieures  (1  8) 

s  de  la  cage  (11)  présente,  le  long  de  son  bord  libre, 
un  retour  (19)  dirigé  vers  la  paroi  inférieure  (16). 

10.  Bloc  de  contact  suivant  les  revendications  5  et  9, 
prises  conjointement,  caractérisé  en  ce  que  l'écrou 

10  (41)  est  monté  mobile  entre  la  paroi  inférieure  (16) 
de  la  cage  (1  1  )  et  les  retours  (1  9)  de  ses  parois  su- 
périeures  (18). 

11.  Bloc  de  contact  suivant  les  revendications  6  et  8, 
15  prises  conjointement,  caractérisé  en  ce  que  la  lame 

de  ressort  (31)  comporte,  parallèlement  l'une  à 
l'autre,  pour  une  même  branche  d'appui  (32),  deux 
branches  de  connexion  (33)  à  raison  d'une  par  paroi 
supérieure  (18)  de  la  cage  (11). 
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